Message pour le CG : Message no 2026/89 Demande de crédit pour la modernisation et mise aux normes de l’Aigle Noir d’un montant de CHF 5,4 millions.
Fabrice Bonvin, groupe Avenir Neyruz
Madame la Présidente, cher.e.s collègues du Conseil général,
Le Conseil communal nous a présenté le projet de rénovation de l’Aigle Noir et je tiens à l’en remercier.
Face à la vétusté du bâtiment tant sur le plan sécuritaire, sanitaire, que du confort, deux options ont été envisagées : la première, minmale, d’un coût de 1,1 million de francs, la seconde, complète à hauteur de 5,4 millions.
Au vu de la situation financière du ménage communal, il convient de s’interroger sur la pertinence de cet investissement. Le bâtiment de l’Aigle Noir, édifié il y a plus d’un demi-siècle, n’a bénéficié jusqu’ici que de rénovations limitées, à savoir le remplacement des fenêtres en 2016 et le raccordement au chauffage à distance en 2024. Quiconque a visité les différents espaces du bâtiment a pu se rendre compte de l’extrême vétusté des installations. L’examen attentif des travaux proposés montre qu’aucun poste n’est superflu dans l’optique d’une exploitation efficace et durable du restaurant et de la salle. Tenter de réduire la facture en fractionnant les rénovations est risqué : ceux qui s’y sont déjà essayés savent combien les interventions peuvent être interdépendantes. Reporter ce projet ou le réaliser par étapes engendrerait non seulement une hausse des coûts à terme, en raison de la multiplication des interventions, mais aussi des désagréments répétés pour les usagers.
L’Aigle Noir est véritablement le cœur de la vie locale. De nombreuses sociétés y organisent régulièrement leurs événements : concerts, pièces de théâtre, animations culturelles, assemblées, lotos, carnavals, soupers de soutien, apéritifs dînatoires, banquets et anniversaires, marchés des entreprises locales, évènements professionnels, sans oublier nos séances du Conseil général. En 2025, ce sont 139 évènements dans la grande salle et 131 dans la petite salle qui ont été organisés, la plupart par différentes sociétés locales et fréquentées par les habitants de notre village. Le restaurant, bien qu’actuellement difficile à gérer, propose une prestation appréciée et soutient activement ces manifestations. Celui-ci ne peut d’ailleurs pas survivre sans l’apport financiers de ces manifestations. L’emplacement central du site, à proximité immédiate de la gare et du parking de la Carrida, représente également un atout notable. Neyruz bénéficie ainsi d’une infrastructure idéalement située, capable d’accueillir jusqu’à 500 personnes et dotée d’un espace de restauration.
Trois choix s’offrent à nous ce soir. Le premier consiste à refuser les deux crédits, auquel cas le Conseil communal devra décider s’il est possible ou non de maintenir le bâtiment ouvert au vu du rapport négatif de l’ECAB .. La deuxième option consiste à valider le projet à 1,1 MCHF, permettant la conformité aux normes de sécurité, mais laissant subsister dans un avenir proche des risques liés aux aspects sanitaires susceptibles de compromettre l’exploitation du restaurant. La troisième option consiste à valider le crédit de 5,4 millions, permettant une rénovation complète et durable, assurant l’exploitation du restaurant et offrant aux sociétés locales un espace convivial et sécurisé que la population attend depuis longtemps.
En votant aujourd’hui, assumons notre responsabilité envers nos concitoyennes et concitoyens et les sociétés culturelles et sportives de Neyruz. Le projet proposé par le Conseil communal est raisonnable, finançable et garantit la pérennité de ce lieu emblématique de notre commune. Je vous invite à suivre les préavis des Commission financière et Commission spéciale “Aigle Noir”, et en toute logique, mais surtout en pensant à l’importance de ce lieu pour la vie culturelle et sociale de note village et de notre région, à voter en faveur de ce crédit de 5.4 MCHF.

